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Gouvernement du Québec

Décret 673-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société des 
alcools du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la Loi 
sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13) pré-
voit que la Société des alcools du Québec est administrée 
par un conseil d’administration composé de neuf à quinze 
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de 
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le pré-
sident-directeur général, en tenant compte des profi ls 
de compétence et d’expérience établis par le conseil et 
que ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus 
quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement mais qu’ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que chacun 
des membres du conseil d’administration demeure en 
fonction, nonobstant l’expiration de son mandat, jusqu’à 
ce qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé;

ATTENDU QUE madame Liliane Colpron a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Société des alcools 
du Québec par le décret numéro 23-2011 du 19 janvier 
2011 et qualifi ée comme membre indépendante en vertu 
du décret numéro 1219-2011 du 30 novembre 2011, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE madame Lyne Bouchard, professeure agrégée, 
Faculté des sciences de l’administration, Université Laval, 
soit nommée membre indépendante du conseil d’admi-
nistration de la Société des alcools du Québec pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Liliane Colpron;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique 
à madame Lyne Bouchard nommée en vertu du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 677-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT la nomination de Me Guy Giguère 
comme président de conseil de discipline du Bureau 
des présidents des conseils de discipline

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 115.1 du 
Code des professions (chapitre C-26) prévoit que le Bureau 
des présidents des conseils de discipline est constitué au 
sein de l’Offi ce des professions du Québec;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 115.1 de 
cette loi prévoit notamment que le Bureau est composé 
d’au plus vingt présidents de conseil de discipline;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 115.2 de 
cette loi prévoit que les présidents sont nommés par le 
gouvernement, pour un mandat fi xe d’au plus cinq ans, 
parmi les personnes déclarées aptes suivant la procédure 
de sélection qu’il établit par règlement et que les présidents 
exercent leurs fonctions à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 115.6 de cette loi prévoit 
notamment que le gouvernement fi xe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des présidents;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 7 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des présidents des conseils de discipline des ordres 
professionnels (chapitre C-26, r. 7.1), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection chargé 
d’évaluer notamment l’aptitude de Me Guy Giguère;

ATTENDU QUE ce comité a remis son rapport et que 
Me Guy Giguère fait partie des personnes déclarées aptes 
à exercer la fonction de président de conseil de discipline;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un président de 
conseil de discipline du Bureau des présidents des conseils 
de discipline;
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